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DECRET N°°°°°04-254/P-RM DU 5 JUILLET 2004 DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION
NATIONALE DE LA POPULATION.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la Création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi N°02-048 du 22 Juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°04-010 du 28 mars 2004 portant création de la Direction Nationale de la  Population ;

Vu le Décret N°179/P-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;

Vu le Décret N°204/P-RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret N°04-225/P- RM du 21 juin 2004 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de la Population ;

Vu le Décret N°04- 140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu le  Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le cadre organique (structures et effectifs) de la Direction Nationale de la Population est défini et arrêté
comme suit :
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CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION NATIONALE DE LA POPULATION 
 

STRUCTURES EMPLOIS CADRE-CORPS CAT. EFFECTIFS/ANNEES 
   I II III IV V 
DIRECTION        
Directeur Ing. Stat., Planif,  A 1 1 1 1 1 
 Insp.Sce. Eco., MPO.,        
 Prof., Adm.Aff.Soc.,        
 Adm Arts et Culture.       
Directeur Adjoint Ing. Stat., Planif,  A 1 1 1 1 1 
 Insp.Sce. Eco., MPO.,        
 Prof., Adm.Aff.Soc.,        
 Adm Arts et Culture.       
SECRETARIAT        
Chef Secrétariat  B2/B1 1 1 1 1 1 
Secrétaire Secrétaire d’Adm./Att B2/B1/C - 1 1 1 1 
 Adm./Adjoint Secrét./  - 1 1 1 1 
 Adjoint.d’Adm.       
Standardiste Contractuel  2 2 3 3 3 
Chauffeur Contractuel  1 1 1 1 1 
Planton Contractuel  1 1 1 1 1 
Réprographe Contractuel  1 1 1 1 1 
DIVISION ETUDES ET         
RECHERCHES        
Chef de Division Ing. Stat.Planif. Insp.Sce. A 1 1 1 1 1 
 Eco.MPO. Prof.       
Section Socio-Démographie         
et  Culture        
Chef de Section Ing. Stat.Planif.  A 1 1 1 1 1 
 Insp.Sce. Eco.MPO. Prof.       
Chargé d’Etudes Socio-
Démographiques 

Ing. Stat.Planif.  A/B2 - 2 3 3 3 

 Insp.Sce. Eco.MPO. Prof.       
        
Chargé d’Etudes  Ing.Stat.MPO.Planf. A/B2 - 1 1 1 1 
Socioculturelles Insp.Sce.Eco.TSS.TS.       
 MSC.Tech.Trav.Plan.       
Section Démo-Economique        
Chef de Section Adm.Ac.Soc.Prof.A.A A 1 1 1 1 1 
 Cult.TSS       
Chargé d’Etudes Démo- Ing.Stat.MPO.Planif. A/B2 - 1 2 2 2 
Economiques Insp.Sce.Eco.       
DIVISION PROGRAMMES        
Chef de Division Ing.Stat.Planif.Insp. A 1 1 1 1 1 
 Sce.Eco.MPO.Adm.Ac       
 Soc.Prof.Ad.Arts.Cult.       
 TS,MSC,Tech.Trav.       
 Plan       
Section Programmes        
Chef de Section Ing.Stat.Insp.Sce.Eco. A 1 1 1 1 1 
 MPO.Adm.Ac.Soc.Prof.       
 A.A.Cult.       
Chargé des Programmes Ing.Stat.Insp.Sce.Eco. A/B2 1 2 2 2 2 
Sectoriels MPO.Adm.Ac.Soc.Prof.       
 A.A.Cult.       
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Section Intégration de la         
Variable Population        
Chef de Section Ing.Stat.Insp.Sce.Eco. A 1 1 1 1 1 
 MPO.Adm.Ac.Soc.Prof.   A.A.Cult.       
        
Chargé d’Etudes Ing.Stat.Planif.Insp.Sce. A/B2 1 2 2 2 2 
 Eco.MPO.Adm.Ac.Soc.       
 Prof.A.A.Cult.TSS.MSC  TAC       
DIVISION FORMATION         
ET COMMUNICATION        
Chef de Division Ing.Stat.Planif.Insp.Sce.  Eco.MPO. A 1 1 1 1 1 
 Adm.Ac.Soc.  Prof.A.A.Cult.J.Réal       
Section Formation        
Chef de Section Prof.Planif.Ing.Stat.Adm A 1 1 1 1 1 
 Ac.Soc.J.Réal.AACult.       
Chargé de Programmes Prof.Planif.Ing.Stat.Adm A/B2 1 2 2 2 2 
 Ac.Soc.J.Réal.AACult.       
Section Communication        
Chef de Section Prof.Planif.Ing.Stat.Adm A 1 1 1 1 1 
 Ac.Soc.J.Réal.AACult.       
 Prof.Planif.Ing.Stat.Adm       
 Ac.Soc.J.Réal.AACult.       
Chargé de Programmes Prof.Planif.Ing.Stat.Adm  Ac.Soc. A/B2 1 2 2 2 2 
 J.Réal.AACult.  Prof.Planif. Ing.Stat       
 .Adm  Ac.Soc.J.Réal.AACult.       
DIVISION SUIVI-        
EVALUATION        
Chef de Division J.Réal.Ass.Press.Réal. A 1 1 1 1 1 
 AA.Cult.MSC.Tech.Trav  Plan.       
Section Système de Suivi-        
Evaluation        
Chef de Section Ing.Stat.Planif.Insp.Sce.  Eco.MPO. A/B2 1 1 1 1 1 
 Adm.Ac.Soc.  Prof.AACult.       
Chargé de Programmes Ing.Stat.Planif.Adm.Ac. A 1 1 2 2 2 
 Soc.MPO.T.Stat.TSS.TAC       
 T.Planif.MSC.Tech.Plan.       
Section Base de Données.        
Chef de Section Planif.Ing.Stat.Insp.Sce.Eco. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 MPO.Adm.Ac.Soc.T.Stat.       
        
Chargé de Collecte de  Planif.Ing.Stat.Insp.Sce.Eco.  MPO. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
Données Adm.Ac.Soc.T.Stat.TSS.TA.T.Planif.       
        
Total   26 36 40 40 40 
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Article 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment le décret N°01-250/P-RM du
07 juin 2001 déterminant le cadre organique de la Cellule Nationale de Coordination des Programmes de Population.

Article 3 : Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire, le Ministre de l’Economie et des Finances, le Ministre
de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 5 juillet 2004.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE.

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire,
Marimantia DIARRA

Le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N°04-255/P-RM DU 5 JUILLET 2004 DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION
NATIONALE DE LA PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion et du
contrôle des services publics, modifiée par la Loi 02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°04-007/P-RM du 25 mars 2004  portant création de la Direction Nationale de la Planification  du
Développement ;

Vu le Décret N°179/PG- RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;

Vu le Décret N°204/PG- RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret N°04-224/P-RM du 21 juin 2004 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction
Nationale de la Planification du Développement ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 2 mai 2004  portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le cadre organique (structures et effectifs) de la Direction Nationale de la Planification du Développement
est défini et arrêté comme suit :
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CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION NATIONALE  
DE LA PLANIFICATION  DU DEVELOPPEMENT 

 
Structures/Emplois Cadre/Corps Cat. Effectifs/Année 

   I II III IV V 
DIRECTION        
Directeur Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 

Inspecteur des Services Economiques 
Administrateur Civil, Professeur, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural.  

A 1 1 1 1 1 

Directeur Adjoint Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Administrateur Civil, Professeur, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural.    

A 1 1 1 1 1 

Secrétariat        
Chef de Secrétariat Secrétaire d’Administration, Attaché 

d’Administration 
B2/B1 1 1 1 1 1 

Secrétaire Secrétaire d’Administration, Attaché 
d’Administration 
Adjoint de Secrétariat, Adjoint 
d’Administration 

B2/B1/C 3 3 3 3 3 

Standardiste Contractuel - 1 1 1 1 1 
Ronéotypiste Contractuel - 1 1 1 1 1 
Planton-manœuvre Contractuel - 1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel - 2 3 3 4 4 
Gardien Contractuel - 2 2 2 2 2 

DIVISION PROSPECTIVE ET 

PLANIFICATION STRATEGIQUE 

       

Chef de Division Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de Planification, 
Contrôleur des services économiques, 
Technicien de la statistique.      

A/B2 1 1 1 1 1 

Section Prospective        
Chef de Section Planificateur, 

Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique, Technicien 
des travaux de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique. 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de la prospective Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 
Inspecteur des Services Economiques 
Technicien des travaux de Planification, 
Contrôleur des services économiques, 
Technicien de la statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé du suivi-évaluation Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 
Inspecteur des Services Economiques 
Technicien des travaux de Planification, 
Contrôleur des services économiques, 
Technicien de la statistique 

A/B2/B1 1 2 2 2 2 
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Section Planification Stratégique        
Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 

Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des plans stratégiques Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de la stratégie sectorielle Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 2 2 2 2 

DIVISION PREVISION ET 
ANALYSE ECONOMIQUE  

       

Chef de Division Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2 1 1 1 1 1 

Section Prévisions Macro-
économiques 

       

Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de la prévision Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé de la conjoncture Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 
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Section Suivi de l’Environnement et 
Analyse 

       

Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé du suivi de l’environnement  Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de l’analyse économique Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques Technicien des travaux 
de Planification, Contrôleur des 
services économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

DIVISION EVALUATION, 
PROGRAMMATION ET SUIVI 
DES INVESTISSEMENTS 

       

Chef de Division Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2 1 1 1 1 1 

Section Programmation des Investissements        
Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 

Inspecteur des Services Economiques, 
Inspecteur des Finances Administrateur 
Civil, Ingénieur d’Agriculture et du 
Génie Rural, Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique  . 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 
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Chargé de la programmation  Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Inspecteur des Finances Administrateur 
Civil, Ingénieur d’Agriculture et du Génie 
Rural, Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la statistique   

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé du Budget Spécial 
d‘Investissement 

Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2/B1 1 2 2 2 3 

Section Suivi/Evaluation des 
Investissements 

       

Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé du suivi-exécution  Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé de l’évaluation Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2/B1 1 2 2 2 3 
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Section  Financement des 
Investissements 

       

Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de la coopération bilatérale Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances, 
Conseiller des Aff. Etrang. 
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique 

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé de la coopération multilatérale Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Inspecteur des Finances, 
Conseiller des Aff. Etrang.  
Administrateur Civil, Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural, 
Technicien des travaux de 
Planification, Contrôleur des services 
économiques, Technicien de la 
statistique   

A/B2/B1 1 2 2 2 3 
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DIVISION PLANIFICATION 
REGIONALE ET  LOCALE 

       

Chef de Division Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Ingénieur des 
Constructions Civiles, Ingénieur des 
Eaux et Forêts, Ingénieur d’Agriculture 
et du Génie Rural, Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage, Professeur, 
Technicien en travaux de planification, 
contrôleur des services économiques, 
technicien de la statistique. 

A/B2 1 1 1 1 1 

Section Développement Régional et 
Local 

       

Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Ingénieur des 
Constructions Civiles, Ingénieur des 
Eaux et Forêts, Ingénieur d’Agriculture 
et du Génie Rural, Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage, Professeur, 
Technicien en travaux de planification, 
contrôleur des services économiques, 
technicien de la statistique. 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé d’études Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Technicien de la 
Statistique, Technicien des travaux 
de Planification Technicien en 
travaux de planification, contrôleur des 
services économiques, technicien de la 
statistique. 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Section Méthodes, Etudes et Recherche        
Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la 

Statistique, Inspecteur des Services 
Economiques, Ingénieur des 
Constructions Civiles, Ingénieur des 
Eaux et Forêts, Ingénieur d’Agriculture 
et du Génie Rural, Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage, Professeur 
Technicien en travaux de planification, 
contrôleur des services économiques, 
technicien de la statistique. 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé d’études Planificateur, Ingénieur de la 
Statistique, Technicien de la 
Statistique, Technicien des travaux 
de Planification Technicien en 
travaux de planification, contrôleur des 
services économiques, technicien de la 
statistique. 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 
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DIVISION PLANIFICATION DES 
RESSOURCES HUMAINES 

      

Chef de Division Planificateur, Ing. de la Statistique, 
Professeur, Inspecteur des Services Eco., 
Adm. Civil, Conseiller des Affaires 
Etrangères, Adm. du Travail et de la 
Sécurité Sociale, attaché d’adm., contr. des 
services éco., technicien en travaux de 
planification. 

A/B2 1 1 1 1 

Section Formation, Emploi et  Perfectionnement       
Chef de Section Planificateur, Administrateur Civil, 

Administrateur du Travail et de la Sécurité 
Sociale, attaché d’adm., contrôleur des 
services éco., technicien en travaux de 
planification. 

A/B2/B1 1 1 1 1 

Chargé d’études Planificateur, Adm. Civil, Adm. du Travail 
et de la Sécurité Sociale, attaché d’adm., 
contr. des services éco., technicien en 
travaux de planification. 

A/B2/B1 1 1 2 2 

Section Assistance Technique       
Chef de Section Planificateur, Ingénieur de la Statistique, 

Conseiller des Affaires Etrangères, attaché 
d’adm., contr. des services éco., technicien 
en travaux de planification. 

A/B2/B1 1 1 1 1 

Chargé d’études Conseiller des Affaires Etrangères, Technicien 
des Travaux de Planification, attaché 
d’adm., contr. des services éco., technicien 
en travaux de planification. 

A/B2/B1 1 1 1 1 

CENTRE DOCUMENTATION ET 
COMMUNICATION 

      

Chef de Centre Adm. des Arts & de la Culture, Professeur, 
Ing. de la Statistique, Ing. de 
l’Informatique, Tech. Arts & Culture, 
Technicien des Travaux de Planification, 
technicien de la statistique 

A/B2 1 1 1 1 

Chargé de la documentation Adm. des Arts et de la Culture, Ing. de la 
Statistique, Ing. de l’Informatique, 
Technicien des Travaux de Planification, 
technicien de la statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 

Chargé de la communication Technicien Arts & Culture, Technicien des 
Travaux de Planification 

B2/B1 1 1 1 1 

TOTAL  50 56 62 63 
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Article 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment le décret N° 90-141/P-RM du
5 avril 1990 déterminant le cadre organique de la Direction Nationale de la Planification.

Article 3 : Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire, le Ministre de l’Economie et des Finances et le
Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des Relations avec les Institutions  sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 5 juillet 2004.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE.

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire,
Marimantia DIARRA

Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat et des Relations
avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

———————————————

DECRET N°04-256/P-RM DU 5 JUILLET 2004 DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION
NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la   création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics modifié par la Loi  N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°04-009/P-RM du 25 mars 2004 portant création de la Direction Nationale de
l’Aménagement du Territoire ;

Vu le Décret N°04-226/P-RM du 21 juin 2004 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Aménagement du Territoire ;

Vu le Décret N°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion et de contrôle des structures
des services publics ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le cadre organique (structures et effectifs) de la Direction Nationale de l’Aménagement du Territoire est
défini et arrêté comme suit :
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CADRE  ORGANIQUE  DE  LA  DIRECTION  NATIONALE   
DE  L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

 

EFFECTIFS / ANNÉE STRUCTURES / 
EMPLOIS 

 
CADRES/CORPS 

 
CAT. I II III IV V 

DIRECTION  
Directeur  

 
Ingénieur Statistique / Planificateur/ Insp. Serv. 
Econ. / Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur 
Eaux et Forêts / Ingénieur d’Agri. et du Génie 
Rural / Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage/ 
Professeur. 

 
 
 

A 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

Directeur  Adjoint  Ingénieur Statistique / Planificateur/ Insp. Serv. 
Econ. / Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur 
Eaux et Forêts / Ingénieur d’Agri. et du Génie 
Rural / Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage/ 
Professeur 

 
A 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

Secrétariat 
 
Chef secrétariat  
Secrétaire  
Standardiste 
Planton 
Chauffeur 
Gardien 

 
 
Att.Adm./Secrét.Admin. 
Adjt.d’admin./Adjt.Secrét. 
Contractuel 
Contractuel 
Contractuel 
Contractuel 

 
 

B2/B1/C 
 
 
 

 
 
1 
1 
1 
1 
2 
1 

 
 
1 
2 
1 
2 
2 
1 

 
 
1 
2 
1 
2 
3 
1 

 
 
1 
2 
1 
2 
3 
1 

 
 
1 
2 
1 
2 
4 
1 

 
Centre de 
Documentation 
 
Chef de Centre 

 
 
 
 
Ing Const Civiles., Tech Arts et Culture 

 
 
 
 

A/B2 B1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

Chargé de la 
documentation 

 
Tech Const. Civiles, Tech Arts et Culture 

 
B2/B1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

Chargé de la publication  
Tech Const. Civiles, Tech Arts et Culture 

 
B2/B1 

 
- 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
Division  Politique  
d’Aménagement du 
Territoire 
 
Chef de Division 

 
 
 
 
 
Ingénieur Statistique / Planificateur /Insp. Serv. 
Econ. / Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur 
Eaux et Forêts / Ingénieur d’Agri. et du Génie 
Rural / Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage/ 
Professeur. 

 
 
 
 
 

A 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 
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EFFECTIFS / ANNÉE  STRUCTURES / 
EMPLOIS 

 
CADRES/CORPS 

 
CAT.  I II III  IV  V  

Section Législation et 
Réglementation 
 
Chef Section 

 
 
 
Ingénieur Statistique / Planificateur /Insp. Serv. Econ. / 
Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts 
/ Ingénieur d’Agri. et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage/ Professeur. 

 
 
 
 

A 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 
1 

 

Chargé de la  
Législation et de la 
Réglementation 

Ing. Statist / Planificateur/ Techn. Stat/ Techn Trav. Plan  
A/B2 B1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

Chargé de 
l’Harmonisation 

Ing. Statist / Planificateur/ Techn. Stat/ Techn Trav. Plan A/B2 B1 - 1 1 1 1  

 
Section politiques 
Sectorielle et Spatiale 
 
Chef Section 

 
 
 
  
Ingénieur Statistique / Planificateur /Insp. Serv. Econ. / 
Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts 
/ Ingénieur d’Agri. et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage/ Professeur 

 
 
 
 
 

A 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
1 

 

Chargé du volet 
sectoriel 

Ing. Statist / Planificateur/ Techn. Stat/ Techn Trav. Plan A/B2 B1   1 1 1 1 1  

Chargé du volet spatial Ing. Statist / Planificateur/ Techn. Stat/ Techn Trav. Plan A/B2 B1   1 1 1 1 1  
Division Cartographie  
 
Chef de Division 

 
 
Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts 
/ Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  /Professeur 

 
 
 

A 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 

Section Cartographie 
 
Chef de Section 

 
 
Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts 
/ Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  / Professeur /Ingénieur en 
Informatique 

 
 
 

A 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 

Chargé d’études 
cartographiques 

Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts 
/ Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  / Professeur /Ingénieur en 
Informatique,  Tech. C.C., 

 
A/B2 B1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 

Chargé d’études 
topographiques 
 

Ingénieur Constructions Civiles /  Tech. C.C.  A/B2 B1  
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 
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EFFECTIFS / ANNÉE  STRUCTURES / 
EMPLOIS 

 
CADRES/CORPS 

 
CAT.  I  II  III  IV V  

Section Système 
d’Information 
Géographique 
 
Chef Section 

 
 
 
Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts 
/ Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  /Professeur, Ing informatique 

 
 
 
 

A 

 
 
 
 
1 
 

 
 
 
 
1 
 

 
 
 
 
1 
 

 
 
 
 
1 
 

 
 
 
 
1 
 

 

Chargé de la base de 
données 

Ing Informatique en SIG,  Ingénieur Constructions Civiles 
/ Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur d’Agriculture et du 
Génie Rural / Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage  
/Professeur 

 
A 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

Chargé de la mise en 
œuvre du Système 

Ing Informatique en SIG,  Ingénieur Constructions Civiles 
/ Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur d’Agriculture et du 
Génie Rural / Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage  
/Professeur 

 
A 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

Division Formation 
Communication 
 
Chef de Division 

 
 
Planificateur, Ingénieur de la Statistique, journaliste 
réalisateur, Professeur, Inspecteur des Sces Economiques 

 
 

A 
 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 

Section formation 
 
Chef de section 

 
Planificateur, Ing. Statistique, Professeur, Insp. Sce 
Economiques, Journaliste réalisat, Tech Stat/ Tech Plan 

 
 

A/B2 B1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 

Chargé de la  formation Planificateur, Ing. Statistique, Professeur, Insp. Sce 
Economiques, Journaliste réalisat, Tech Stat/ Tech des 
travaux de planification 

 
A/B2 B1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

Chargé de l’appui 
conseil  

Planificateur, Ing. Statistique, Professeur, Insp. Sce 
Economiques, Journaliste réalisat, Tech Stat/ Tech des 
travaux de planification 

 
A/B2 B1 

 
- 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

Section 
communication 
 
Chef de section 

 
 
Planificateur, Ing. Statistique, Professeur, Insp. Sce 
Economiques, Journaliste réalisat, Tech Stat/  Tech des 
travaux de planification 

 
 

A/B2 B1 

 
 
1 
 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 
 
1 

 

Chargé de la  
communication 

Planificateur, Ing. Statistique, Professeur, Insp. Sce 
Economiques, Journaliste réalisat, Tech Stat/  Tech des 
travaux de planification 

 
A/B2 B1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 

Chargé de 
l’Information, 
Education 
Communication 

Planificateur, Ing. Statistique, Professeur, Insp. Sce 
Economiques, Journaliste réalisat, Tech Stat/  Tech des 
travaux de planification 

 
A/B2 B1 

 
- 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 
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EFFECTIFS / ANNÉE STRUCTURES / 
EMPLOIS 

 
CADRES/CORPS 

 
CAT. I II III IV V 

Division Suivi-
Evaluation 
 
Chef de Division 

 
 
Ingénieur Statistique / Ingénieur Constructions 
Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  / Professeur /Ingénieur 
.Informatique/ Inspecteur des Finances. 

 
 
 

A 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

Section Suivi / 
évaluation 
 
Chef de Section 
 

 
 
Ingénieur Statistique / Ingénieur Constructions 
Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  / Professeur /Ingénieur 
.Informatique/ Inspecteur des Finances 

 
 
 

A 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 

 
 
 
1 

Chargés du suivi  
des programmes 

Ingénieur Statistique / Ingénieur Constructions 
Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  / Professeur /Ingénieur 
.Informatique/ Inspecteur des Finances/ Techn. 
Stat/ Techn Trav. Plan, Tech agri Génie Rural, 
Tech Eaux et Forêts, Tech CC, Tech élev 

 
A/B2 B1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

Chargé de 
l’évaluation des 
programmes 

Ingénieur Statistique / Ingénieur Constructions 
Civiles / Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural / Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  / Professeur /Ingénieur 
.Informatique/ Inspecteur des Finances/ Techn. 
Stat/ Techn Trav. Plan, Tech agri Génie Rural, 
Tech Eaux et Forêts, Tech CC, Tech élev 

 
A/B2 B1 

 
- 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

Section Normes 
 
Chef de Section 
 

 
Ingénieur Constructions Civiles / Ingénieur 
Statistique / Ingénieur Eaux et Forêts / Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie Rural/ Vétérinaire et 
Ingénieur d’Elevage  /Professeur/Planificateur/ 
Inspecteur Services Economiques/ Inspecteur des 
Finances 

 
 
 

A 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

 
 
 
1 

Chargés de 
l’élaboration des 
normes  

Ing. Statist / Planificateur/ Techn. Stat/ Techn 
Trav. Plan 

 
A/B2 B1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

Chargé de la mise en 
œuvre des normes 

Ing. Statist / Planificateur/ Techn. Stat/ Techn 
Trav. Plan 

 
A/B2 B1 

 
- 

 
1 

 
1 

 
1 

 
1 

TOTAL   34 42 43 43 44 
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ARTICLE 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment le décret N°00-565/P-RM
du 10 novembre 2000 déterminant le cadre organique de la Mission d’Aménagement du Territoire.

ARTICLE 3 : Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire, le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme
de l’Etat et des Relations avec les Institutions et  le Ministre de l’Economie et des Finances, sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 5 juillet 2004.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire,
Marimantia DIARRA

Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat et des Relations
avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

———————————————

DECRET N°04-257/P-RM DU 5 JUILLET 2004 DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION
NATIONALE DE LA STATISTIQUE ET DE L’INFORMATIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics modifiée par la Loi N° 02-048 du 22 Juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°04-008/P-RM du 25 mars 2004 portant création la Direction Nationale de la Statistique et de
l’Informatique ;

Vu le Décret N° 179/PG-RM du 23 Juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres
organiques ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 Août 1985 déterminant les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret N°04-227/P-RM du 21 juin 2004  fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction
Nationale de la Statistique et de l’Informatique ;

Vu le Décret N°02-140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le cadre organique (structures et effectifs) de la Direction Nationale de la Statistique et de l’Informatique est
défini et arrêté comme suit :
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CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION NATIONALE DE LA STATISTIQUE ET DE 
L’INFORMATIQUE. 

 
STRUCTURES/EMPLOIS CADRES/CORPS CAT. EFFECTIFS/ANNEES 

DIRECTION   I II III IV V 
        
Directeur  Ing. Stat/Ing.Info/Planif. A 1 1 1 1 1 
Directeur Adjoint Ing. Stat/Ing.Info/Planif A 1 1 1 1 1 
        
SECRETARIAT        
        
Chef de Secrétariat Att.Adm/Secrét.Adm. B2/B1 1 1 1 1 1 
Secrétaire Att.Adm/Secrét.Adm. B2/B1/C      
 Adjt.d’Adm./Adjt.       
 de Secrét.       
        
Standardiste Contractuel - 1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel - 2 2 2 2 2 
Planton Contractuel - 1 1 1 1 1 
Gardien Contractuel - 2 2 2 2 2 
        
Centre de Documentation        
        
Chef de Centre Ing.Stat./Tech.Stat./ A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Tech.Arts.Cult.       
Chargé de la documentation Tech.Stat./Tech.Arts       
 Cult./Agent.Tech.des B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Arts et Cult.       
Chargé de la Publication Tech.Stat./Tech.Arts B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Cult./Agent Tech.Art       
 et Cult.       
Chargé des archives Tech.Stat./Tech.Arts B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Cult./Agent Tech.Art       
 et Cult.       
DIVISION SYNTHESE        
ECONOMIQUE ET SUIVI         
DE LA CONJONCTURE        
Chef de Division Ing.Stat/Planif./Insp.Sce A 1 1 1 1 1 
 Eco       
Section des comptes         
Economiques et prévisions        
Chef de Section Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 1 1 1 1 1 
Chargé des comptes Econo. Ing.Stat/Tech.Stat.Tech A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Trav.Planif.       
Chargé des Collectes Info Tech.Stat./Agent.Tech. B2/B1/C 2 2 2 2 2 
 Stat       
Chargé des prévisions Tech.Stat./Agent.Tech. B2/B1/C 2 2 2 2 2 
 Stat.de Planif./Agent        
 Tech.Stat       
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Section Conjoncture Econ.        
Chef de Section Ing.Stat/Tech.de la Stat. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
Chargé de la Collecte des Infor. Ing.Stat/Insp.Sce.Eco. A/B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Tech.Stat/Contr.Sces.Ec       
 Agt.Tech.Stat./Adjt.       
 Sces Eco.       
Chargé de l’exploitation et de  Ing.Stat/Insp.Sce.Eco. A/B2/B1/C 1 1 1 1 1 
l’analyse des données Tech.Stat/Contr.Sces.Ec       
 Agt.Tech.Stat./Adjt.       
 Sces Eco.       
Section des Etudes Macro-        
Economique et de la Synthèse        
Chef de Section Ing.Stat/Insp.Sce.Eco. A/B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Tech.Stat/Contr.Sces.Ec       
 Agt.Tech.Stat./Adjt.       
 Sces Eco.       
Chargé des études et recherches Ing.Stat A 1 2 2 2 2 
Chargé de la Synthèse Ing.Stat A 1 1 2 2 2 
        
DIVISION METHODES ET        
ANALYSE STATISTIQUE        
Chef de Division Ing.Stat.Planif./Insp.Sce A 1 1 1 1 1 
 Economique       
Section Etudes et Recherches        
Chef de Section Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 1 1 1 1 1 
Chargé des enquêtes statistique Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 2 2 2 2 2 
Chargé de l’analyse et de  Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 2 2 2 2 2 
l’exploitation des données        
        
Section Méthodes        
Chef de Section Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 2 2 2 2 2 
Chargé des Méthodes et Outils Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 2 2 2 2 2 
Statistiques        
Chargé de l’Harmonisation des Ing.Stat/Tech.Stat A/B2/B1 2 2 2 2 2 
Techniques et du Visa Stat.        
DIVISION STATISTIQUES        
DEMOGRAPHIQUES        
Chef de Division Ing.Stat/Planif./Inspect. A 1 1 1 1 1 
 Sce.Eco       
Section Récensement et         
Enquêtes Démographiques        
Chef de Section Ing.Stat/Planif./Tech. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Stat/Tech.Travaux de       
 Planif.       
Chargé du Recensement Tech.Stat/Tech.Travaux B2/B1/C 1 2 2 2 2 
 Planif.Agent.Tech.Stat.       
Chargé enquêtes  Tech.Stat/Tech.Travaux B2/B1/C 1 2 2 2 2 
démographiques Planif.Agent.Tech.Stat.       
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Section Etat Civil        
Chef de Section Ing. Stat/Planif/Adm. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Civil/Adm.Aff.Sociales      
 Tech.Stat/Tech.Travaux       
 Planif.Att.Adm.Secrét.       
 Adm.Tech.Aff.Sociales.       
Chargé de l’exploitation des  Tech.Stat/Tech.Travaux B2/B1/C 2 2 2 2 2 
Volets d’Etat Civil Planif/Agent.Tech.Stat       
       
Chargé de l’Etat de  Ing. Stat/Planif/Adm. B2/B1/C 2 2 2 2 2 
la Population Civil/Adm.Aff.Sociales       
 Tech.Stat/Tech.Travaux       
 Planif.Att.Adm.Secrét.       
        
DIVISION STATISTIQUES        
COURANTES        
Chef de Division Ing. Stat/Planif.Insp. A 1 1 1 1 1 
 Sces.Eco       
Section Etudes et Informations        
Sociales        
Chef de Section Ing. Stat/Planif.Tech.St. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
Chargé Stat.Sces et Organismes Tech.Stat.Agt.Tech.Stat B2/B1/C 1 1 1 1 1 
Chargé de la Codification et de  Tech.Stat.Agt.Tech.Stat B2/B1/C 1 1 1 1 1 
l’immatriculation         
Chargé de la production des Tech.Stat.Agt.Tech.Stat B2/B1/C 1 1 1 1 1 
Bulletins et annuaires         
statistiques        
        
Section Suivi des Conditions        
de Vie des Ménages        
Chef de Section Ing.Stat./Insp.Sces.Eco. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Contr.Sces.Eco.       
Chargé des données courantes Tech.Stat/Contr.Sce.Eco B2/B1/C 1 1 1 1 1 
pour le suivi des revenues et des  Agt Tech.Stat.Adt.Sces       
dépenses Eco.       
Chargé de la Collecte des  Tech.Stat/Contr.Sce.Eco B2/B1/C 1 1 1 1 1 
Données sur les prix Agt Tech.Stat.Adt.Sces       
 Eco.       
DIVISION DE L’INFORMA-        
TIQUE        
Chef de Divion Ing. Informatique A 1 1 1 1 1 
Section Etudes, Méthodes         
Informatiques et Organisation        
Chef de Section Ing. Informatique/Tech. 

Infor. 
A/B2/B1 1 1 1 1 1 

        
Chargé des Etudes Tech.Infor./Agt Tech. B2/B1/C1 1 1 1 1 1 
 Infor.       
Chargé Organisation et Métho. Tech.Infor./Agt Tech. B2/B1/C1 1 1 1 1 1 
 Infor.       
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Section Exploitation et         
Maintenance        
Chef de Section Ing. Informatique/Tech. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Infor.       
Chargé exploitation Tech. Infor/Agt.Tech. B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Infor.       
Chargé Organisation Méthodes Tech. Infor/Agt.Tech. B2/B1/C 1 1 1 2 2 
 Infor.       
Section Exploitation et         
Maintenance        
Chef de Section  Ing. Infor./Tech. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Infor.       
Chargé Exploitation Tech. Infor/Agt.Tech. B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Infor.       
Chargé de la Maintenance Tech. Infor/Agt.Tech. B2/B1/C 1 1 1 1 1 
 Infor.       
        
Section Formation Assistance        
Chef de Section  Ing. Informatique/Tech. A/B2/B1 1 1 1 1 1 
 Infor.       
Chargé de la Formation Ing. Informatique/Tech. A/B2/B1 1 1 1 2 3 
 Infor.       
Chargé de l’Assistance Ing. Informatique/Tech. A/B2/B1 1 1 2 2 3 
 Infor.       
Total   67 71 74 76 80 
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Article 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment celles du décret N°90-142/P-RM du 5 avril
1990 déterminant le cadre organique de la Direction Nationale de la Statistique et de l’Informatique.

Article 3 : Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire, le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des
Relations avec les Institutions et le Ministre de l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret, qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 5 juillet 2004.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire,
Marimantia DIARRA
Le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat et des Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

———————————————

DECRET  N°04-258/P-RM DU 5 JUILLET 2004 DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DES DIRECTIONS
REGIONALES DE LA PLANIFICATION, DE LA STATISTIQUE ET DE L’INFORMATIQUE, DE L’AMENAGEMENT
DU TERRITOIRE ET DE LA POPULATION.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion et du contrôle des
services publics, modifiée par la Loi N° 02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°04-007/P-RM du 25 mars 2004 portant création de la Direction Nationale de la Planification  du Développement;

Vu l’Ordonnance N°04-008/P-RM du  25 mars 2004 portant création de la Direction Nationale de la Statistique et de l’Informatique;

Vu l’Ordonnance N°04-009/P-RM du  25 mars 2004 portant création de la Direction Nationale de l’Aménagement du Territoire ;

Vu l’Ordonnance N°04-0010/P-RM du  25 mars 2004 portant création de la Direction Nationale de la Population;

Vu le Décret N°04-224/P-RM du 21 juin 2004  fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de
la Planification  du Développement ;

Vu le Décret N°04-225/P-RM du 21 juin 2004 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de
la Population ;

Vu le Décret N°04-227/P-RM du 21 juin 2004 fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de
la Statistique et de l’Informatique ;

Vu le Décret N°04-226/P-RM du 21 juin 2004  fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de la Direction Nationale de
l’Aménagement du Territoire ;

Vu le Décret N°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures d’élaboration et de gestion des cadres organiques ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion et de contrôle des structures des services publics ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le cadre organique (structures et effectifs) des Directions Régionales de la Planification, de la Statistique et de l’Informatique,
de l’Aménagement du Territoire et de la Population est défini et arrêté comme suit :
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CADRE ORGANIQUE DES DIRECTIONS REGIONALES DE LA PLANIFICATION, DE LA 
STATISTIQUE ET DE L’INFORMATIQUE, DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

ET DE LA  POPULATION 
 
      Structures/Emplois Cadre/Corps Cat. Effectifs/Année 

   I II III IV V 
DIRECTION         

Directeur  Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural /des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale.   

A 1 1 1 1 1 

Secrétariat        
Chef de Secrétariat Secrétaire d’Administration, Attaché 

d’administration. 
B2/B1 1 1 1 1 1 

Secrétaire Adjoint de Secrétariat, Adjoint 
d’administration. 

C 2 2 2 2 2 

Planton Contractuel - 1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel - 1 1 1 1 1 

DIVISION  
PLANIFICATION 

STRATEGIQUE 

       

Chef de Division Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural/ des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale Techniciens des 
travaux de planification, technicien 
statistique, Contrôleur des services 
économiques. 

A/B2 1 1 1 1 1 

Chargé de la planification 
stratégique,  

Chargé de l’aménagement du 
territoire,  

Chargé de la population 

Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural/ des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale, Technicien des 
travaux de Planification/ de la 
Statistique/ de l’Agriculture et du 
Génie Rural/ des Constructions 
Civiles/ des Eaux et Forêts/ de la santé, 
Techniciens des travaux de 
planification, technicien statistique, 
Contrôleur des services économiques. 

A /B2/B1 

 
3 
 

3 
 

3 
 

3 
 

3 
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DIVISION PLANS ET 
PROGRAMMES 

       

Chef de Division Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural/ des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale, Techniciens des 
travaux de planification, technicien 
statistique, Contrôleur des services 
économiques. 

A/B2 1 1 1 1 1 

Chargé de la programmation 
et de la mise en œuvre 

Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural/ des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale, de l’Agriculture et 
du Génie Rural/ des Constructions 
Civiles/ des Eaux et Forêts/ de la santé, 
Techniciens des travaux de 
planification, technicien statistique, 
Contrôleur des services économiques. 

A /B2/B1 2 2 3 3 3 
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DIVISION SUIVI - 
EVALUATION 

       

Chef de Division Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural/ des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale, Techniciens des 
travaux de planification, technicien 
statistique, Contrôleur des affaires 
économiques. 

A/B2 1 1 1 1 1 

Chargé du suivi-évaluation  Planificateur, 
Inspecteur des Services Economiques, 
Ingénieur de la Statistique/ de 
l’Agriculture et du Génie Rural/ des 
Constructions Civiles/ des Eaux et 
Forêts ; Vétérinaire et Ingénieur 
d’élevage, Professeur, Administrateur 
de l’Action Sociale, Technicien des 
travaux de Planification/ de la 
Statistique/ de l’Agriculture et du 
Génie Rural/ des Constructions 
Civiles/ des Eaux et Forêts/ de la santé, 
Techniciens des travaux de 
planification, technicien statistique, 
Contrôleur des Services économiques. 

A /B2/B1 2 
 
 

2 
 
 

2 
 
 

3 3 

DIVISION   
STATISTIQUE 

       

Chef de Division Ingénieur de la Statistique/ 
Techniciens des travaux de 
planification, technicien de la 
statistique, Contrôleur des services 
économiques. 

A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé des données 
économiques 

Technicien des travaux de 
Planification/ de la Statistique/ 
Contrôleur des services économiques. 

B2/B1 
 

1 
 

1 1 1 1 

Chargé des données 
démographiques 

et sociales 

Technicien des travaux de 
Planification/ Technicien de la 
Statistique/ Contrôleur des services 
économiques. 

B2/B1 1 1 1 1 1 
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DIVISION 
INFORMATIQUE 

Ingénieur en Informatique/Technicien de 
l’Informatique /Technicien des travaux 
de Planification/ de la Statistique 

A/B2/B1 1 1 1 1 

Chargé de la promotion 
informatique 

Technicien de l’Informatique B2/B1 1 1 1 1 

Chargé de l’appui 
aux services publics 
et aux Collectivités 

Territoriales 

Technicien de l’Informatique /Technicien 
des travaux de Planification/ Technicien 
de la Statistique 

B2/B1 2 2 2 2 

BUREAU 
DOCUMENTATION 

ET  ARCHIVES 

  
 

    

Chef de Bureau Ingénieur de la Statistique/ des 
Constructions Civiles/ de l’Informatique, 
Administrateur des Arts et de la Culture 

A 1 1 1 1 

Chargé de la 
documentation 
et des archives 

Techniciens des Arts 
et de la Culture/ 
des Constructions Civiles/ de l’ 
Informatique/ de la Statistique 

B 1 2 2 2 

TOTAL…………………………………………………...  25 26 27 27 
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Article 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles du décret N° 90-143/P-
RM du 5 avril 1990 déterminant les cadres organiques des Directions Régionales du Plan et de la Statistique.

Article 3 : Le Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire, le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales, le Ministre de l’Economie et des Finances et le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de
l’Etat et des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 5 juillet 2004.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre du Plan
et de l’Aménagement
du Territoire,
Marimantia DIARRA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat et des Relations
avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Bank Of Africa-Mali 
/ /         /2/0/0/3/1/2/   /3/1/              /4/5/0/0/D/      /  /     /A/C/0/    /0/1/     /   / 
C           Date d’arrêté                          CIB         LC         D           F        A 
                                                          
CODE                    ACTIF         MONTANTS NETS 
POSTE        31/12/2002     31/12/2003 
A10 CAISSE              3 563            5 517  
    
A02 CREANCES INTERBANCAIRES           23 780         27 178 
    
A03 - A vue             21 225        22 565 
A04 Banques Centrales           16 413        10 826 
A05 Centre de Cheques Postaux   
A07 Autres Etablissements de Crédits             4 812        11 739 
    
A08  - A terme              2 555          4 612 
    
B02 CREANCES SUR LA CLIENTELE           42 131         43 185 
    
B10 Portefeuille d’effets commerciaux             3 599           5 704 
B11 Crédits de campagne   
B12 Crédits ordinaires             3 599           5 704 
    
B2A Autres concours à la clientèle               21 443          20 323 
B2C Crédits de campagne                     21               815 
B2G Crédits ordinaires            21 423          19 507 
    
B2N Comptes ordinaires débiteurs            17 089          17 158 
    
B50 Affacturage   
    
C10 TITRES DE PLACEMENT               1 065            1 627 
    
D1A IMMOBILISATIONS FINANCIERES               1 368             1 344 
    
D50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES   
    
D20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                     198                186 
    
D22 IMMOBILISATIONS CORPORELLES                   5 241              5 574 
    
E01 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
    
C20 AUTRES ACTIFS                  1 974              3 042 
    
C6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS                  1 917              1 553 
    
E90 TOTAL DE L’ACTIF                81 237            89 206 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Bank Of Africa-Mali 
/ /         /2/0/0/3/1/2/   /3/1/              /4/5/0/0/D/      /  /     /A/C/0/    /0/1/     /   / 
C           Date d’arrêté                          CIB         LC         D           F        A 
                                                          
CODES                   PASSIF         MONTANTS NETS 
POSTE        31/12/2002     31/12/2003 
F02 DETTES INTERBANCAIRES              5 274            8 670  
    
F03 A vue              4 449            8 565 
    
F05 Trésor Public, CCP           21 225        22 565 
F07 Autres établissements de crédit             4 449          8 565 
    
F08 A terme                825              105 
    
G02  DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE           69 996         73 162 
    
G03 Comptes d’épargne à vue             16 319         17 588 
G04 Comptes d’épargne à terme   
G05 Bons de caisse   
G06 Autres dettes à vue           44 389         45 495 
G07 Autres dettes à terme              9 288          10 079 
    
H30 DETTES REPRESENTEES PAR DES TITRES   
    
H35 AUTRES PASSIFS                    853             1 905 
    
H6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS                       139                 247 
    
L30 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES                206                 200 
    
L35 PROVISIONS REGLEMENTEES   
    
L10 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT   
    
L45 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX                 341              362 
    
L60 CAPITAL                                      2 500             2 500 
    
L50 PRIMES LIEES AU CAPITAL                   
    
L55 RESERVES                                        1 615             1 617 
    
L59 ECARTS DE REEVALUATION        
    
L70 REPORT A NOUVEAU                           301                309 
    
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE                     10                233 
    
L90 TOTAL DU PASSIF                81 237             89 206 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Bank Of Africa-Mali 
/ /         /2/0/0/3/1/2/   /3/1/              /4/5/0/0/D/      /  /     /A/C/0/    /0/1/     /   / 
C           Date d’arrêté                          CIB         LC         D           F        A 
                                                          
CODES                   HORS   BILAN                MONTANTS  
POSTE        31/12/2002     31/12/2003 
 ENGAGEMENTS  DONNES          30 159       22 839 
    
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT            3 544         1 869 
    
N1A En faveur d’établissements de crédit   
    
N1J En faveur de la clientèle           3 544         1 869 
    
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE          26 615        20 971 
    
N2A D’ordre d’établissements de crédit   
    
N2J D’ordre de la clientèle        26 615         20 971 
    
N3A ENGAGEMENTS SUR TITRES   
    
POSTE ENGAGEMENTS RECUS   
    
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
    
N1H Reçus d’établissements de crédit   
    
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE       29 899        24 021 
    
N2H Reçus d’établissements de crédit         5 891                  0 
    
N2M Reçus de la clientèle       24 008         24 021 
    
N3E ENGAGEMENTS SUR TITRES   
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COMPTE DE RESULTAT                                                             DEC 2880 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : EQUIPBAIL MALI SA 
/  /         /2/0/0/3/1/2/   /3/1/              /4/5/0/0/D/  /     /    /R/E/0/  /0/1/   /   / 
C           Date d’arrêté                          CIB       LC      D            F       A 
                                                          
Codes  
Poste 

                  CHARGES         MONTANTS 

        
31/12/2002 

    31/12/2003 

R01 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES             1 516              1 219 
    
R03 Intérêts et charges assimilées sur dettes interbancaires               283                 145 
R04 Intérêts et charges assimilées sur dettes à l’égard de la cl.            1 233              1 074 
R4D Intérêts et charges assimilées sur dettes représentées par                   0  
R05 Autres intérêts et charges assimilées                   0                      0 
    
R5E CHARGES SUR CREDIT-BAIL ET OPERATION 

ASSIMILEES 
                  0  

    
R06 COMMISSIONS                  0                       0 
    
R4A CHARGES SUR OPERATIONS FINANCIERES                  0                      41 
R4C Charges sur titres de placement                       41 
R6A Charges sur opérations de change   
R6F Charges sur opérations de hors bilan   
R6U CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION BANCAIRE   
    
S01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOITATION           3 751                 3 573 
S02 Frais de personnel           1 315                 1 596 
S05 Autres frais généraux           2 136                 1 977 
    
T51 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROV. SUR IMM. 
             822                   558 

    
T6A SOLDE EN PERTE DES CORRECTIONS DE 

VALEURS SUR CREANCES ET DU HORS BILAN 
 
        1 801 

 
               1 399 

    
T01 EXCEDENT DES DOTATIONS SUR LES REPRISES 

DU FRBG 
                0  

    
T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES         1 052                  174 
    
T81 PERTES SUR EXERCICES ANTERIEURS           610                  616 
    
T82 IMPOT SUR LE BENEFICE               6                  280 
    
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE             10                 233 
    
T84 TOTAL        9 569             8 093 
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COMPTE DE RESULTAT                                                             DEC 2880 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : EQUIPBAIL MALI SA 
/  /         /2/0/0/3/1/2/   /3/1/              /4/5/0/0/D/  /     /    /R/E/0/  /0/1/   /   / 
C           Date d’arrêté                          CIB       LC      D            F       A 
 
 
Codes 
Poste 

                          PRODUITS                                     MONTANTS   

  31/12/2002 31/12/2003 
V01 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES            4 958               4 665 
    
V03 Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires               308                  324 
V04 Intérêts et produits assimilés sur créances sur la clientèle            4 013                3 541 
V5F Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement                     0   
V05 Autres intérêts et produits assimilés                636                   800 
    
V5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL OPERATIONS 

ASSIMILEES 
                   0  

    
V06 COMMISSIONS                487                   676 
    
V4A PRODUITS SUR OPERATIONS FINANCIERES            1 508               1 438      
    
V4C Produits sur titres de placement               134                     55 
V4Z Dividendes et produits assimilés                 15                     37 
V6A Produits sur opérations de change               268                   368 
V6F Produits sur opérations de hors bilan            1 091                   977 
    
V6T PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION BANCAIRE               282                   401 
    
W4R PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION                  0                      2 
    
X51 REPRISES D’AMORTISSEMENTS ET DE PROV. 

SUR IMMO. 
               42                    11 

    
X6A SOLDE EN BENEFICE DES CORRECTIONS DE 

VALEUR SUR CREANCES ET DU HORS BILAN 
  

    
X01 EXCEDENT DES REPRISES SUR LES DOTATIONS 

DU FRBG 
  

    
X80 PRODUITS EXCEPTIONNELS          1 381                 738 
    
X81 PROFITS SUR EXERCICES ANTERIEURS             911                 163 
    
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE                                              
             
X84  TOTAL          9 569             8 093 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : BICIM 
 
M          2003   12   31              D0089                  A        AC 0        01         A         3 
C           Date d’arrêté               CIB                   LC        D             F          P        M 
  
                                                                                                                (en millions de F CFA) 
POSTE                   ACTIF         MONTANTS NETS 
        Exercice N-1 Exercice N     
A10 CAISSE                 700              754  
    
A02 CREANCES INTERBANCAIRES             4 982           5 209 
    
A03 - A vue               4 982           5 209  
A04 . Banques Centrales             4 883           4 883  
A05 . Trésor Publics, CCP                           0                  0 
A07 . Autres Etablissements de Crédits                   99               326 
    
A08  - A terme                      0                   0 
    
B02 CREANCES SUR LA CLIENTELE            28 354          30 138 
    
B10 - Portefeuille d’effets commerciaux              1 283                666 
B11 . Crédits de campagne                     0                    0 
B12 . Crédits ordinaires              1 283                666 
    
B2A - Autres concours à la clientèle                15 216           15 943 
B2C . Crédits de campagne                        0                    0 
B2G . Crédits ordinaires            15 216           15 943 
    
B2N - Comptes ordinaires débiteurs            11 855          13 529 
    
B50 - Affacturage                     0                    0 
    
C10 TITRES DE PLACEMENT                     0                   0 
    
D1A IMMOBILISATIONS FINANCIERES                  53                  53  
    
D50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES                    0                   0 
    
D20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                109                57 
    
D22 IMMOBILISATIONS CORPORELLES                470             346 
    
E01 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES                    0                 0 
    
C20 AUTRES ACTIFS            2 242           3 326 
    
C6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS               175              193 
    
E90 TOTAL DE L’ACTIF         37 085         40 076 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : BICIM 
 
M          2003   12   31              D0089                  A        AC 0        01         A         3 
C           Date d’arrêté               CIB                   LC        D             F          P        M 
                                                                                                               (en millions de F CFA) 
CODES                   PASSIF         MONTANTS NETS 
POSTE   Exercice N-1 Exercice N 
F02 DETTES INTERBANCAIRES            16 243        16 835 
    
F03 - A vue               6 732          8 224   
    
F05 . Trésor Public, CCP               3 728          4 193 
F07 . Autres établissements de crédit               3 004          4 031 
    
F08 - A terme               9 511          8 611  
    
G02  DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE              15 620        18 339 
    
G03 - Comptes d’épargne à vue                      913           1 281 
G04 - Comptes d’épargne à terme                    323              505 
G05 - Bons de caisse                        0                  0 
G06 - Autres dettes à vue               10 896                13 089 
G07 - Autres dettes à terme                 3 488           3 464 
    
H30 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE                        0                   0 
    
H35 AUTRES PASSIFS                         816               574  
    
H6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS                            244               609 
    
L30 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES                      29                 41 
    
L35 PROVISIONS REGLEMENTEES                        0                   0  
    
L41 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES                        0                   0 
    
L10 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT                        0                   0 
    
L45 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX                        0                   0 
    
L66 CAPITAL OU DOTATION                  2 000             2 000 
    
L50 PRIMES LIEES AU CAPITAL                                         0                    0 
    
L55 RESERVES                                              250                 416 
    
L59 ECARTS DE REEVALUATION                               0                     0  
    
L70 REPORT A NOUVEAU   (+/-)                          778                  762 
    
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-)                  1 105                  500  
    
L90 TOTAL DU PASSIF                37 085              40 076 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : BICIM 
 
M          2003   12   31              D0089                  A        AC 0        01         A         3 
C           Date d’arrêté               CIB                   LC        D             F          P        M 
                                                                                                             
                                                                                                                 (en millions de F CFA)                                       
CODES                   HORS   BILAN                MONTANTS  
POSTE  Exercice N-1 Exercice N 
 ENGAGEMENTS  DONNES   
    
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
    
N1A En faveur d’établissements de crédit                  0                  0 
    
N1J En faveur de la clientèle           1 073              942 
    
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE                   
    
N2A D’ordre d’établissements de crédit                   0                   0 
    
N2J D’ordre de la clientèle            8 056            12 111 
    
N3A ENGAGEMENTS SUR TITRES                   0                     0 
    
POSTES ENGAGEMENTS RECUS   
    
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
    
N1H Reçus d’établissements de crédit                   0                     0 
    
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE                
    
N2H Reçus d’établissements de crédit                315              1 885 
    
N2M Reçus de la clientèle           18 508             19 215 
    
N3E ENGAGEMENTS SUR TITRES                    0                      0 
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COMPTE DE RESULTAT                                                             DEC 2880 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : BICIM 
 
M          2003   12   31              D0089                  A        RE 0        01         A         3 
C           Date d’arrêté               CIB                   LC        D             F          P        M 
 
                                                                                                                          (en millions de F CFA) 
POSTE                   CHARGES         MONTANTS 
             N-1           N 
R01 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES               768          818 
R03 - Intérêts et charges assimilées sur dettes interbancaires               480          441 
R04 - Intérêts et charges assimilées sur dettes à l’égard de la clientèle               288          377 
R4D - Intérêts et charges assimilées sur dettes représentées par un titre                   0              0 
R5Y - Charges sur comptes bloqués d’actionnaires ou d’associés et sur 

emprunts et titres émis subordonnés 
                  0                    0 

R05 - Autres intérêts et charges assimilées                   0              0 
    
R5E CHARGES SUR CREDIT-BAIL ET OPERATION ASSIMILEES                   0              0 
    
R06 COMMISSIONS                88             70 
    
R4A - CHARGES SUR OPERATIONS FINANCIERES                  1                0 
R4C - Charges sur titres de placement                  0                0 
R6A - Charges sur opérations de change                  1                0 
R6F - Charges sur opérations de hors bilan                  0                0 
    
R6U CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION BANCAIRE                 40                37 
R8G ACHATS DE MARCHANDISES                   0                  0 
R8J STOCKS VENDUS                   0                  0 
R8L VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES                    0                  0 
S01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOITATION             1 565           1 515 
S02 - Frais de personnel                718              671 
S05 - Autres frais généraux                847              844 
    
T51 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 

SUR IMMOBILISATIONS 
               300              248 

    
T6A SOLDE EN PERTE DES CORRECTIONS DE VALEUR SUR 

CREANCES ET DU HORS BILAN 
               201              494 

    
T01 EXCEDENT DES DOTATIONS SUR LES REPRISES DU FONDS 

POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX 
                   0                    0 

    
T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES                   2                    6 
    
T81 PERTES SUR EXERCICES ANTERIEURS                   2                  13 
    
T82 IMPOT SUR LE BENEFICE              607                280 
    
T83 BENEFICE DE L’EXERCICE           1 105               500 
    
T85 TOTAL           4 679           3 981 
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COMPTE DE RESULTAT                                                             DEC 2880 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : BICIM 
 
M          2003   12   31              D0089                  A        RE 0        01         A         3 
C           Date d’arrêté               CIB                   LC        D             F          P        M 
 
                                                                                                                        (en millions de F CFA) 
POSTE                           PRODUITS                                     MONTANTS   
             N-1             N 
V01 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES           2 643         2 679 
V03 - Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires                13              29 
V04 - Intérêts et produits assimilés sur créances sur la clientèle           2 626         2 650 
V51 - Produits et profits sur prêts et titres subordonnés                  0                0 
V5F - Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement                    0                0 
V05 - Autres intérêts et produits assimilés                  4                0 
    
V5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL ET OPERATION 

ASSIMILEE 
                  0                0 

    
V06 COMMISSIONS                 462              534 
    
V4A PRODUITS SUR OPERATIONS FINANCIERES              1 352              514 
V4C - Produits sur titres de placement                     0                  0 
V4Z - Dividendes et produits assimilés                     8                  0 
V6A - Produits sur opérations de change              1 197              339 
V6F - Produits sur opérations de hors bilan                 147              175 
    
V6T PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION BANCAIRE                  120              108 
    
V8B MARGES COMMERCIALES                      0                   0 
V8C VENTES DE MARCHANDISES                      0                  0 
V8D VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISE                      0                  0 
    
W4R PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION                     50                72 
    
X51 REPRISES D’AMORTISSEMENTS ET DE 

PROVISIONS  SUR IMMOBILISATIONS 
                      0                  0  

    
X6A SOLDE EN BENEFICE DES CORRECTIONS DE 

VALEUR SUR CREANCES ET DU HORS BILAN 
                    31                 57 

    
X01 EXCEDENT DES REPRISES SUR LES DOTATIONS 

DU FONDS POUR RISQUES BANCAIRES 
GENERAUX 

                      0                   0 

    
X80 PRODUITS EXCEPTIONNELS                     15                 12 
X81 PROFITS SUR EXERCICES ANTERIEURS                       6                   5 
X83 PERTE DE L’EXERCICE                                 0                   0 
    
X85 TOTAL                     4 679             3 981 
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Suivant récépissé n° 034/CKTI en date du 27 avril  2004, il a
été créé une association dénommée Fatoumata Bintou
Yarassouroulaye « AFABIYA »

But : de contribuer à la promotion de l’Islam contribuer à la
formation et à l’encadrement des femmes musulmanes créer un
esprit de tolérance de solidarité et d’entre-aide chez les femmes
musulmanes.

Siège Social : Kati N’Tominikoro chez veuve DEMBELE
Rokiatou COULIBALY Tél. 227 22 59

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidentes d’honneur :
1 – Mme Rokiatou COULIBALY
2 – Kadia DEMBELE

Présidente : Mata SYLLA
Vice présidente : Ami GUEYE
Secrétaire administrative :  Assetou DIARRA
Secrétaire administrative adjointe : Ami SIDIBE N°2
Secrétaire à l’organisation : Sitan  BAGAYOGO
1ère Secrétaire adjointe à l’organisation :  Fanta SIDIBE
2ème  Secrétaire adjointe à l’organisation :  Mariam
BAGAYOKO

3ème Secrétaire adjointe à l’organisation :  Ramata TRAORE

4ème Secrétaire adjointe à l’organisation :  Ami SIDIBE
Trésorière :  Tata DEMBELE
Trésorière adjointe :  Kadia COULIBALY
Secrétaire à l’information :  Binta DEMBA
Secrétaire adjointe à l’information :  Korotoumou KANTE
Commissaire au conflits :  Awa DIARRA
1ère Commissaire adjointe aux conflits :  Ami MAIGA
2ème Commissaire adjointe aux conflits :  Djénéba DIARRA

Commissaire aux comptes :  Mariam DIARRA
Commissaire adjointe aux comptes : Fanta SOUCKO

-------------------------

Suivant récépissé n° 0304/MATCL-DNI en date du 28 Mai
2004, il a été créé une association dénommée Association de
Mise enValeur Economique du Maraîchage, en abrégé AMVEM.

But : de contribuer à la création d’une structure de formation
susceptible d’apporter une meilleure gestion des terres, du temps
et des techniques appropriées afin de promouvoir des produits
maraîchers de meilleurs qualité.

Siège Social : Bamako, Magnambougou Projet  Rue 294, Porte
159.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Brahima KANE

Vice président : Mouctar KONE
Secrétaire Administratif : Jean de Dieu GUINDO
Secrétaire Financier : Oumou DEMBELE
Secrétaire à l’Organisation : BOCUM Nana KEITA
Secrétaire Affaires Sociales : Sékou KONE
Directeur : Tiekoro TOGOLA
Secrétaire Direction : Bâh DIARRA

Suivant récépissé n° 0380/MATCL-DNI en date du 22 juin
2004, il a été créé une association dénommée Club des Amis de
Feu Salim KONATE.

But : de promouvoir le sport à travers les compétitions, servir
de lien de rapprochement entre les jeunes.

Siège Social : Bamako, Badalabougou Rue 108, Porte 456.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Secrétaire général : Hamidou TOUNKARA
Secrétaire général adjoint :  Abdoulaye KEITA
Secrétaire administratif : Soumaïla TOUNKARA
Secrétaire à l’organisation :  Djantou SOUCKO
Secrétaire à l’organisation adjointe :  Niériba. COULIBALY
Trésorier général :  Seydou  M. KEITA
Trésorier adjoint :   Kassa TRAORE
Secrétaire à l’information :  Sidy SISSOKO
Secrétaire aux relations extérieures :   Rokia DEMBELE
Secrétaire aux relations extérieures adjoint :  Magadougou
KEITA

Secrétaire aux sports :   Mory Makan  M. KOITA
Secrétaire aux conflits :  Mme Djénèba  KEITA
1er Commissaire aux comptes :  Mamadou Siré KONATE
2ème Commissaire aux comptes : Maïmouna TALL

-------------------------

Suivant récépissé n°01/SPB en date du 09 février 2004, il a été
créé une association dénommée Association des Laptots
exploitants de sables et graviers de Baguineda. (ALESGB).

But : d’organiser les membres dans les domaines de la vie
économique et sociale, organiser le marché de sables et graviers,
l’équipement des membres en matériels de travail.

Siège Social : Baguineda Camp.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

1°) Le Conseil d’Administration

Président :  Abdoulaye COULIBALY
Vice-président :   Sory BAKO
Secrétaire administratif :   Samba DIARRA
Trésorier général : Baba TRAORE
Trésorier général adjoint : Almany COULIBALY
Secrétaire à la production et Commercialisation :  Demba
TRAORE

Secrétaire à l’approvisionnement et équipement :  Mamadou
SORA

Secrétaire à l’organisation et information : Almany GONOU
Secrétaires aux affaires sociales et culturelles : Abdou
TRAORE

Secrétaire aux affaires extérieures : Abdou TRAORE

2°) Comité de surveillance :
Président :  Béydary PILEYA
Membres :
-Aliou COULIBALY
-Kabila TOMOTA
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Suivant récépissé n°0375/MATCL-DNI en date du 22 Juin
2004, il a été créé une association dénommée Association des
Ressortissants de Zambougou-Djitoumou « BENSO ».

But : de contribuer au développement socio-économique et
culturel de Zambougou-Djitoumou, renforcer les liens de
solidarité et d’entraide entre ses membres.

Siège Social : Bamako, Daoudabougou Rue 400, Porte 224.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président :  Blankè SAMAKE

Vices-présidents :
-N’Pan SAMAKE
-Bembè SAMAKE
-Mme CAMARA Sira SAMAKE

Secrétaire général :   Chaka SAMAKE

Secrétaire général adjoint  :   Koniba SAMAKE

Secrétaires à l’organisation :
-Seydou SAMAKE
-Abdoulaye SAMAKE
-Martin BANKOLE

Secrétaires au développement :
-Dr Fafren SAMAKE
-Zancoura SAMAKE
-Jean SAMAKE

Secrétaires aux relations extérieures :
-Sériba SAMAKE
-Moussa SAMAKE

Secrétaires à la communication :
-Mme TRAORE Martine SAMAKE
-Richard SAMAKE
-Fangolo SAMAKE

Trésoriers général  :
-Idrissa SAMAKE
-Ousmane SAMAKE

Secrétaires aux comptes  :
-Mamadou SAMAKE
-Adama SAMAKE

Secrétaires aux relations féminines :
-Mme KEITA Fatoumata SAMAKE
-Kadiatou  Temissira SAMAKE

Secrétaire au sport :  Tiècoro SAMAKE

-------------------------

Suivant récépissé n°0278/MATCL-DNI en date du 13 mai
2004, il a été créé une association dénommée Association-San-
Action-Développement, en  abrégé ASAD.

But : de contribuer au développement et au bien-être des
populations de Ségou, Mopti et Bamako en général et du cercle
de San en particulier, promouvoir les activités d’appui-conseil
et de formation.

Siège Social : Bamako, Kalaban-Coura ACI Rue 363, Porte 36.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président :  Oumar BAGAYOKO

Secrétaire administratif et financier : Diénéba THERA

Secrétaire au développement :   Ousmane BAGAYOKO

Secrétaire à la communication :  Mariam BA

Secrétaire aux relations extérieures :  Ahmed TOURE

-------------------------

Suivant récépissé n°00166/MATCL-DNI en date du 19 mars
2004, il a été créé une association dénommée Association
Siguida-Ton de Faladiè (Socoro) et environs, en abrégé ASTF.

But : de mobiliser les ressources humaines et financières pour
la mise en œuvre et l’exécution des programmes de
développement concourant à la satisfaction des besoins des
populations de Faladiè (Socoro).

Siège Social : Bamako, Faladiè (Socoro), Lot HR 17.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président Actif :  Seydou KANE

Secrétaire général :   Mamadou FOFANA

Secrétaire aux affaires administratives et au développement :
Cheicknè SIDIBA

Secrétaire à l’organisation et à la communication ; Siaka
TOURE

Secrétaire adjoint à l’organisation et à la communication :
M’Baye KEBE

Secrétaire à la promotion des jeunes, des femmes et des
relations extérieures : Ousmane SAMASSEKOU

Secrétaire aux affaires sociales :  Abdoulaye THIERO

Trésorier général : Cheicknè BIBA

Trésorier Général adjoint :  Amadou  KONATE


